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Chêne-Avenir, pour toute
la filière forêt-bois

Le 16 juin s’est tenue l’assemblée
générale constitutive de l’associa-

tion «Chêne-Avenir». Le projet porté
initialement par la coopérative UNISYLVA,

inclut après de longues négociations l’ensemble de la
filière forêt-bois des régions Centre, Bourgogne et du

département de l’Allier (Auvergne).

Les statuts fixent clairement l’objectif : «développement
des chênaies privées dans le respect des règles de gestion
durable, notamment en menant ou en soutenant toutes
actions de promotion, sensibilisation (…), mobilisation
auprès des producteurs forestiers et tous acteurs de la
filière, contribuant ainsi à l’accroissement de la production
des chênaies, à leur renouvellement, à l’essor des entreprises
d’exploitation et de travaux sylvicoles, à l’essor des industries
de transformation du matériau chêne ainsi qu’au développement
de (son) utilisation» (voir page 7).

Toute la filière est mobilisée par ce projet. C’est pour cela
que notre CRPF l’a soutenu avec ce souci constant de fédérer.
L’organisation du Conseil d’Administration traduit cette
volonté : 21 membres répartis à égalité dans trois collèges :

Acteurs de la transformation du chêne et travaux en forêt :
- Scieurs, exploitants-scieurs, charpentiers, menuisiers,
mérandiers… (3)

- Entreprises de travaux forestiers (3)

Acteurs, animateurs et promoteurs de la filière chêne :
- CRPF (2)
- Syndicats des Forestiers Privés (2)
- Institut pour le Développement Forestier (1)
- Organismes de vulgarisation (1)

Gestionnaires-mobilisateurs :
- Coopération forestière (3)
- Experts forestiers (3)
Et dans chaque collège, une interprofession régionale.

Pour en arriver là il a fallu beaucoup de discussions,
de négociations parfois. Pouvait-il en être autrement
avec un projet aussi novateur dans sa volonté d’y
associer l’ensemble de la filière. Il reste certainement
des imperfections ; elles pourront être corrigées
de l’intérieur même de la structure puisque tout
le monde s’y trouve.

Je remercie ceux qui ont particulièrement 
oeuvré à l’élaboration de ce bon projet ; ils
ont pris des coups quelquefois plus que de
raison, mais ils ont fait œuvre utile. Qu’ils 
se souviennent que les statuts ont été
adoptés à une écrasante majorité.

Geoffroy de MONCUIT
Président du CRPF
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